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aussi dans leurs églises les exercices publics des Treize mar­
dis, avec prédication. A Montréal, ces exercices sont faits 
en français et en anglais, et sont assidûment suivis par les 
dévots de Saint Antoine, particulièrement par les fidèles de 
langue anglaise. La fête de Saint Antoine dans nos églises 
est célébrée avec la plus grande solennité, et la charmante 
cérémonie de la bénédiction des lys entasse des monceaux 
de ces fleurs devant la statue du Saint.

Depuis 1894, tous les mardis, dans notre église de Mont­
réal, le Saint Sacrement est exposé l’après-midi en l'hon­
neur de Saint Antoine, et l’adoration est faite par les sœurs 
tertiaires.

Notre couvent de Montréal est également depuis 1895, le 
siège secondaire pour le Canada de la Pieuse Union en 
l’honneur de Saint Antoine, établie dans notre couvent de 
Saint-Antoine à Rome, en 1894. Le registre de la Pieuse 
Union tenu à Montréal accuse de 1895 à 1908, inclusive­
ment, 23,313 inscriptions. Il est probable qu’un certain 
nombre de noms ont en outre été envoyés directement à 
Rome, au siège principal de l’Union.

La Pieuse Union est différente de l’Asssociation univer­
selle, dont nous parlerons plus loin.

L’on voit que nos églises franciscaines, sont, comme il 
est juste, des foyers de dévotion à Saint Antoine. Ce ne 
sont pas les seules. Il nous faut mentionner spécialement, 
et avec l’étendue nécessaire, le Séminaire de Saint-Hyacin­
the, l’Hôtel-Dieu de Saint-Vallier de Chicoutimi et la pa­
roisse de Louiseville.

(A suivre.')
Antoine

L’esprit du Tiers-Ordre, c’est par excellence l’esprit du christia­
nisme, c'est la perfection de l’esprit du christianisme.

En travaillant pour le Tiers-Ordre, on fait l’œuvre la plus utile.
Mgr Henry, Evêque de Grenoble.


